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LE P’TIT CHELEM 
 

Compte rendu de la rencontre du bureau le lundi 31-07-2020 à 17h00 : salle Bourgneuf.  

 

Etaient  présents : 

Gilles ; Joseph ; Sylviane ; Henri ; Alain ; Marcel et Marie Ange. 

Absents excusés : 

Marie Claude et Monique. 

 

Deux sujets sont à l’ordre du jour : 

La journée festive et le forum des associations. 

 

La journée festive du dimanche 6 septembre chez Irène et Alain : 

 

Compte tenu des évènements sanitaires, la journée festive fixée au dimanche 2 août a été reportée 

au dimanche 6 septembre. 

Cette journée qu’on appellera « journée de rencontre » des taroteurs est maintenue après l’avis 

des membres du bureau. 

C’est une journée de rencontre amicale, simple des membres du club. 

 

Conditions de participation : 

 Arrivée pour 11h30 précise. 

 La journée se passera en extérieur, par conséquent s’il pleut celle-ci sera annulée ; selon 

la météo il doit faire beau. 

 Chacun apporte son pique- nique complet (couvert, verre, repas, boisson) il n’y aura 

pas accès à la salle ; uniquement pour les WC. 

 Un apéritif est prévu. 

 Se munir de gel hydro alcoolique. 

 Nous respecterons les distanciations lors de la mise en place des tables. 

 

Aucune participation financière n’est demandée. 

 

L’après- midi sera consacrée soit au jeu de tarot, aux boules ou faire une randonnée au bon 

vouloir de chacun. 

La journée se terminera à 18h00. 

 

Afin de connaitre le nombre de participants : 

S’inscrire près de Gilles soit par mail ou tél : 
gilles.guyet@orange.fr ou 06 60 03 58 57  ou   02 41 92 74 01 
 

Rendez- vous donc dimanche chez Irène et Alain  à Angrie à La Canière à 11h30 précise. 

 

Le forum des associations : 

 

Il a lieu à la salle Beaulieu samedi 5 septembre 2020 de 9h00 à 13h00. 

Le club de tarot a un stand. 

Joseph et Gilles y tiendront la permanence. 

Aucun autre membre du bureau n’a souhaité y participer. 
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Question diverses : 

 

Les jeux en ligne : 

Actuellement les jeux en ligne sont programmés sur 2h00 avec en moyenne 23 à 27 parties 

comptabilisées. 

Gilles propose de ne plus prendre en compte le temps mais le nombre de parties fixé à 25 parties. 

Ceci donnerait plus de possibilités aux participants pour échanger. 

Les membres du bureau donnent leur accord. 

Cette proposition peut prendre effet dès mercredi soir, Gilles va informer les responsables de 

table. 

 

Les jeux en salle : 

A ce jour c’est le statut quo. 

Une box doit être installée bientôt, affaire à suivre. 

       

Tous les sujets étant épuisés, la séance est levée à 18h45. 

 

Pour le bureau 

La secrétaire 

Marie Ange BUSSE 

                                                                                               

 


